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LE CHOIX DE L’ACCORD MAJORITAIRECCP : MODE D’EMPLOI
Les commissions consultatives paritaires jouent un rôle très impor-
tant pour tout ce qui concerne les dossiers individuels des ADS et des
cadets. C’est pourquoi il est crucial, lors du vote des 25-28 janvier
prochains, de voter pour ton meilleur allié, c’est-à-dire l’organisation
la mieux placée pour te défendre.

>>> >>> En matière de composition, les CCP consultatives comprennent en nombre égal
des représentants de l’administration et du personnel.
Elles ont des membres titulaires et un nombre égal de membres suppléants.
Pour les représentants du personnel :
• SGAP de Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille, Metz et Rennes : 3 titulaires, 3 suppléants
• Paris : 3 titulaires, 3 suppléants
• Versailles : 3 titulaires, 3 suppléants
• Guyane, Guadeloupe, Martinique, Réunion, Nouvelle-Calédonie, Polynésie française :

2 titulaires, 2 suppléants
• Mayotte : 1 titulaire, 1 suppléant.
Les membres de ces commissions consultatives paritaires sont dési-
gnés pour une période de trois ans.

>>> >>> Sont électeurs les agents en position d'activité, en position de congé parental
ou en congé non rémunéré, ayant terminé leur formation initiale à la date du scrutin. La
liste des électeurs étant disponible quinze jours au moins avant cette date fixée pour le
scrutin, les électeurs peuvent vérifier leur inscription et, Ie cas échéant, présenter des
demandes d'inscription. L’autorité auprès de laquelle est placée la commission statue sans
délai sur les réclamations.

>>> >>> Sont éligibles les agents exerçant leurs fonctions depuis un an au moins à la
date du scrutin.
Toutefois, ne peuvent être élus ni les agents en congé de grave maladie, ni ceux placés en
position de congé sans rémunération, ni ceux frappés de l'une des incapacités prononcées
par les articles L 5 à L 7 du code électoral, ni ceux frappés d'une exclusion temporaire,
sauf s’ils ont été amnistiés.

>>> >>> La commission consultative paritaire (CCP) est obligatoirement consultée sur
les décisions individuelles relatives :
• aux licenciements intervenant après la période d'essai, pour faute, pour insuffisance 
professionnelle ou pour inaptitude physique ; 
• aux sanctions disciplinaires autres que l’avertissement ou le blâme.
La commission consultative paritaire (CCP) peut être consultée, sur demande des intéres-
sés, sur les refus opposés aux demandes de congés pour formation syndicale ou forma-
tion professionnelle.
La commission consultative paritaire (CCP) se réunit au minimum 2 fois
par an. Les trois quarts au moins de ses membres doivent être présents
lors de l’ouverture de la réunion. 

>>>>>>

DU 25 AU 28 JANVIER 2010 
VOTEZ ET FAITES VOTER SGP UNITÉ POLICE !
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COMMISSION
CONSULTATIVE

PARITAIRE

D
ir

ec
te

ur
 d

e 
la

 p
ub

li
ca

ti
on

 : 
N

ic
ol

as
 C

om
te

 •
 I

m
pr

im
er

ie
 D

B
 P

ri
nt

 : 
53

 r
ue

 d
e 

la
 L

ys
 5

92
50

 H
al

lu
in


